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La douleur chronique se caractérise par une 
douleur localisée ou diffuse persistant au-delà 
d’une période normale de recouvrement d’un 
accident ou d’une maladie (normalement plus de 
trois mois)

Objectifs spécifiques de la clinique

Aider la personne à mieux comprendre sa 
condition. 
Proposer des outils pour mieux gérer la douleur 
et l’incapacité qui en découle.
Aider la personne à demeurer active dans son 
quotidien, même si elle souffre d’une douleur 
chronique. 
Améliorer la condition physique générale et le 
bien-être émotionnel

Approche d’intervention

Basée sur les données probantes
Centrée sur la personne : vers
 l’autodétermination
Biopsychosociale, interdisciplinaire et
éducative

Équipe interdisciplinaire

Médecins généralistes et spécialistes
Physiothérapeutes
Ergothérapeutes
Psychologues
Éducateurs physiques
Au besoin : nutritionnistes, travailleurs sociaux

Hygiène posturale 
Mécanique corporelle
Gestion des énergies
Intégration d’un programme d’exercices
personnalisés 
Gestion des inquiétudes/stress
Gestion de l’humeur 
Le deuil
Relations interpersonnelles
Sexualité
Reprises d’activités de la vie quotidienne et 
socio-occupationnelles
Loisirs 
Alimentation
Sommeil
Utilisation appropriée de la médication

 

Critères d’admission

La douleur chronique doit être reliée à 
une incapacité motrice ou neurologique 
ayant un impact significatif sur le 
fonctionnement quotidien et sur la qualité 
de vie de la personne.
La personne n’est plus sous investigation 
médicale et la douleur persiste malgré la 
médication ou des interventions médicales. 
Aucune chirurgie n’est envisageable pour 
soulager la douleur.
La personne doit être référée à la clinique 
par son médecin traitant.
La personne doit démontrer une motivation 
suffisamment grande pour s’impliquer, 
apprendre et appliquer de nouvelles 
stratégies pour gérer sa douleur.  
Les demandes pour la clinique doivent  
être adressées au Service de l’admission
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Thèmes abordés (groupe ou individuel)
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